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Déclaration du Conseil sur sa position 15299/2/2002 18/12/2002
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https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-5-2002-0284_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=78008
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https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=77464
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/FR&reference=20030410&type=CRE
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-5-2002-0181_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-5-2002-0284_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=78008
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-5-2003-0099_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-5-2003-0180_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=77464
https://www.consilium.europa.eu/FR/documents/public-register/public-register-search/?DocumentNumber=15299%2F02
https://www.consilium.europa.eu/FR/documents/public-register/public-register-search/?DocumentNumber=15703%2F02
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Position du Conseil JO C 064 18.03.2003, p. 0006-
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21/01/2003 Résumé
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Type de document Référence Date Résumé
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COM(2002)0070

JO C 126 28.05.2002, p. 0398 E
12/02/2002 Résumé

Communication de la Commission sur la position du Conseil
SEC(2003)0130

28/01/2003 Résumé
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CES0675/2002
JO C 221 17.09.2002, p. 0008
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Source Document Date

Commission européenne EUR-Lex

Acte final

 Directive 2003/0036
JO L 156 25.06.2003, p. 0026-0030

Substances dangereuses: cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la 
reproduction c/m/r (25ème modif. directive 76/769/CEE)

  2002/0040(COD) - 11/06/2002 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant sans débat le rapport de Mme Inger SCHÖRLING (Verts/ALE, S), le Parlement européen approuve la proposition de vingt-cinquième 
modification de la directive 76/769/CEE sur les substances classées cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction mais demande à la 
Commission de présenter avant la fin 2002 une proposition visant à la suppression progressive de ces substances dans la fabrication des produits 
destinés au grand public. Par ailleurs, sachant que le comité scientifique des produits cosmétiques et des produits non alimentaires destinés aux 
consommateurs qui assiste et conseille la Commission, a recommandé le rejet de telles substances, le Parlement demande la suppression des 
dispositions existantes de la directive qui autorisent l'utilisation de ces susbtances dans les produits cosmétiques.

Substances dangereuses: cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la 
reproduction c/m/r (25ème modif. directive 76/769/CEE)

  2002/0040(COD) - 10/04/2003 - Texte adopté du Parlement, 2ème lecture

Le Parlement européen a approuvé telle quelle la position commune.

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2002&nu_doc=0070
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=SECfinal&an_doc=2003&nu_doc=130
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/C-series/default.html?&ojDate=17092002
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=958
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=2992
https://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2002/0070/COM_COM(2002)0070_FR.pdf
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=53713
http://www.europarl.europa.eu/registre/docs_autres_institutions/commission_europeenne/sec/2003/0130/COM_SEC(2003)0130_FR.pdf
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=66079
https://dmsearch.eesc.europa.eu/search/public?k=(documenttype:AC)(documentnumber:0675)(documentyear:2002)(documentlanguage:FR)
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=COD&DocYear=2002&DocNum=0040
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32003L0036
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=25062003


Substances dangereuses: cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la 
reproduction c/m/r (25ème modif. directive 76/769/CEE)

  2002/0040(COD) - 12/02/2002 - Document de base législatif

OBJECTIF : modifier pour la 25ème fois la directive 76/769/CEE sur l'emploi de certaines substances et préparations dangereuses en vue de limiter 
l'utilisation de produits chimiques très dangereux. CONTENU : La Commission a adopté une proposition visant à limiter l'utilisation par le public de 43 
produits chimiques qui peuvent provoquer des cancers et sont dangereux pour les gènes humains ou toxiques pour la reproduction s'ils sont utilisés 
sans précaution. Les substances en question ont été utilisées dans des peintures spéciales, des encres d'imprimerie, des laques et des adhésifs. La 
Commission propose que leur vente aux consommateurs soit interdite à partir du 31 mars 2003. La plupart des producteurs ont déjà arrêté de vendre 
ces substances ou préparations aux consommateurs. En revanche, ces produits chimiques continueraient d'être accessibles aux utilisateurs 
professionnels, qui sont capables de les utiliser en sécurité. Cette nouvelle proposition aligne la législation communautaire relative aux produits 
chimiques sur les constatations scientifiques les plus récentes. L'UE a d'abord introduit une restriction européenne à certaines de ces substances 
CMR (substances classées c/m/r de catégorie 1 ou 2 dans la vingt-huitième adaptation au progrès technique de la directive 67/548/CEE ou 
substances cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction) en 1994 dans le cadre d'une action dans le domaine de la santé publique et 
pour lutter contre le cancer. Depuis 1994, la Commission a proposé à plusieurs occasions d'ajouter d'autres produits chimiques à la liste des produits 
chimiques interdits à mesure que leurs propriétés CMR ont été scientifiquement prouvées. Cette stratégie s'applique aux substances qui posent des 
risques clairement identifiés. Elle implique de trouver un équilibre entre le maintien de la compétitivité de l'industrie et la protection de la santé humaine 
et de l'environnement tout en assurant dans le même temps le bon fonctionnement du marché intérieur.

Substances dangereuses: cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la 
reproduction c/m/r (25ème modif. directive 76/769/CEE)

  2002/0040(COD) - 28/01/2003 - Communication de la Commission sur la position du Conseil

La Commission soutient la position commune, adoptée par le Conseil à l'unanimité, et conforme à sa proposition.

Substances dangereuses: cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la 
reproduction c/m/r (25ème modif. directive 76/769/CEE)

  2002/0040(COD) - 21/01/2003 - Position du Conseil

La position commune adoptée à l'unanimité correspond sur le fond à la proposition de la Commission et le Conseil, comme la Commission l'a fait, 
rejette les 5 amendements adoptés par le Parlement européen. Il faut rappeler que ces amendements proposaient : - d'étendre les limitations aux 
produits et invitait la Commission à présenter des propositions à cet effet avant la fin de 2002, - de supprimer la dérogation accordée pour les 
substances CMR présentes dans les produits cosmétiques.

Substances dangereuses: cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la 
reproduction c/m/r (25ème modif. directive 76/769/CEE)

  2002/0040(COD) - 26/05/2003 - Acte final

OBJECTIF : modifier pour la 25ème fois la directive 76/769/CEE sur l'emploi de certaines substances et préparations dangereuses en vue de limiter 
l'utilisation de produits chimiques très dangereux. MESURE DE LA COMMUNAUTÉ : Directive 2003/36/CE du Parlement européen et du Conseil 
portant vingt-cinquième modification de la directive 76/769/CEE du Conseil concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires 
et administratives des États membres relatives à la limitation de la mise sur le marché et de l'emploi de certaines substances et préparations 
dangereuses (substances classées cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction - CMR). CONTENU : Afin de renforcer la protection de 
la santé et de la sécurité des consommateurs, le Parlement européen et le Conseil ont adopté une directive modifiant pour la 25ème fois la directive 76
/769/CEE sur la limitation de substances dites "CMR" ou substances classées cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction. La directive 
modifiée entend interdire la mise sur le marché et la vente en vue d'une utilisation par le grand public d'une série de substances nouvellement 
classées comme CMR ainsi que les préparations contenant ces substances, telles qu'énumérées à l'annexe de la directive. Il s'agit de produits 
chimiques qui s'ajoutent aux substances énumérées dans l'appendice à l'annexe I de la directive 76/769/CEE, en cohérence avec la directive 2001/59
/CE de la Commission (classification, emballage et étiquetage des substances dangereuses). La directive modifiée ajoute en particulier : - 2 
substances nouvellement classées comme cancérogènes de catégorie 1, - 19 substances nouvellement classées comme cancérogènes de catégorie 
2, - 5 substances nouvellement classées comme mutagènes de catégorie 2, - 1 substance nouvellement classée comme toxique pour la reproduction 
de catégorie 1, - 16 substances nouvellement classées comme toxiques pour la reproduction de catégorie 2. Ces produits peuvent notamment 
provoquer des cancers et sont dangereux pour les gènes humains ou toxiques pour la reproduction s'ils sont utilisés sans précaution. Les substances 
en question ont été utilisées dans des peintures spéciales, des encres d'imprimerie, des laques et des adhésifs. Ces substances continueront toutefois 
à être mises à la disposition des utilisateurs professionnels (par exemple, l'industrie spécialisée) ces derniers étant en mesure d'en garantir la sécurité 
de manipulation. ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA DIRECTIVE : 25/06/2003. TRANSPOSITION DANS LES ÉTATS MEMBRES : 25/06/2004.
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